ATELIER GENRE : JOUR 2
Généralités sur les droits des enfants
Rappel sur la notion de l’enfant
Tout être humain âgé de moins de 18 ans (mondiale)
Tout être humains âgé de moins de 18 ans sans aucune conditions (niveau régional

Les besoins de l’enfants : les besoins vitaux, les besoins sociaux affectifs, les besoins psychomoteurs
Les droits de l’enfant reconnus à l’enfant
-le droit à la survie
Le droit à la vie avant et après la naissance et à satisfaire les droits les plus basiques
-Le droit au développement
- le droit à la participation
- le droit de protection 
Selon la CDE
Les droits civiques
 Les droits politiques
Les droits socio-économiques
Les droits sociaux,
Les droits culturels
Les devoirs et responsabilités des enfants
-œuvrer pour la cohésion de la famille, de respecter ses parents et ses supérieurs
-Servir la communauté
 Les 4 principes 
Principe de la non-discrimination
Le principe de la participation
L’intérêt supérieur de l’enfant
Assurer la survie de l’enfant
Les violations des droits de l’enfant
La planification sensible
Une technique de pilotage et de gestion de l’économie du développement.
Comment planifier genre et droit de l’enfant
-phase de concertation
-phase préparatoire
-phase de diagnostic
-phase de réalisation
-phase de validation
- phase de suivi-évaluation
Notion de budget
-budget financière
- budget économique 
-budget social
Type de budget
Le budget objet/budget /moyen
Le budget axé sur les résultats/budget programme
Notion de la BSGDE

Mise en œuvre du projet
Le personnel du projet
· Le personnel du projet est-il familiarisé avec les problèmes genre ?

